
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS 

----------
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 11 AVRIL 2022

L'an deux mille vingt deux, le onze avril, à 19 heures 00,
Au Parc des Expositions à Charolles,
S’est  réuni  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes  Le  Grand
Charolais, 
En séance publique, sous la Présidence de Gérald GORDAT,
Convocation du 5 avril 2022.

Nombre de conseillers en exercice : 74 Secrétariat de séance assuré par : Nathalie COQUELIN

Membres présents à la séance : 59 Votants : 70

Délégués Communautaires   Présents     :   
Gérald  GORDAT,  Magali  DUCROISET,  André  ACCARY,  Gilles  PERRETTE,  Christian
LAROCHE,  Catherine  CLERGUÉ,  Louis  ACCARY,  Elisabeth  PONSOT,  Thierry  AUCLAIR,
David  BÊME,  Daniel  BERAUD,  Jean-Yves  BICHET,  Céline  BIJON,  Michelle  BONNOT,
Georges  BORDAT,  Patrick  BOUILLON,  Éric  BOURDAIS,  Hubert  BURTIN,  Jacky  COMTE,
Nathalie COQUELIN, Romuald COSSON, André COTTIN, Anne DEGRANGE, Jean-Bernard
DESCHAMPS, Thierry DESJOURS, Gérard DUCHET, Jean ETAIX, Paul DUMONTET, Philippe
DUMOUX, Roger DURAND, Régis GAUTHERON, Marie-Agnès FORGEAT, Julien GAGLIARDI,
Nicole  GEORGES,  Stéphane  JOURNET,  Gérard  LALLEMENT,  Fabrice  CHARLES,  Martine
DESPLANS, Aurore PERRIER, Edith TERRIER, Daniel MELIN, Dominique NUGUE, Pascal
RAMEAU,  Emmanuel  REY,  Annie-France  MONDELIN,  Pascal  LOPES  DE  LIMA,  Nicolas
LORTON, Béatrice LECONTE, Bernard MAILLET, Aurelie MANTOUE, Myriam PEJOUX, Michel
TRAVELY, Marie-France MAUNY, André RIBOULIN, Marc TABOULOT, Didier ROUX, Jean-
Claude MICHEL, Daniel THERVILLE, Richard PERRIER
Délégués ayant donné pouvoir     :  
Pierre  BERTHIER  à  Gérald  GORDAT,  Chantal  CHAPPUIS  à  David  BÊME,  Guillaume
CHAUVEAU  à  Julien  GAGLIARDI,  Laëtitia  DE  SOUSA  à  Catherine  CLERGUÉ,  Lolita
RODRIGUEZ  à  Magali  DUCROISET,  Bérénice  PORTIER  à  Pascal  RAMEAU,  Nathalie
LELIEVRE  à  Nicolas  LORTON,  Jean-Marc  NESME  à  Gilles  PERRETTE,  Bernard  PLET  à
Myriam PEJOUX
Délégué(es) absent(es) non suppléé(es) et non représenté(es)     :  
Annie BOISSARD, Jean-Baptiste LEFORT, Patrick PAGÈS, Jean-Louis PETIT
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_015 - ADMINISTRATION GENERALE
DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de désigner Nathalie COQUELIN comme secrétaire de séance.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_016 - ADMINISTRATION GENERALE
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

Prend Acte

- du procès-verbal de la séance du Conseil communautaire en date du 07 février
2022.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_017 - ADMINISTRATION GENERALE
COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES – DELIBERATION

MODIFICATIVE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de ne pas procéder à un vote à bulletin secret,

- de modifier la délibération n°2021-003 en date du 06 mars 2021 en proposant
la désignation de :

• M. Régis GAUTHERON à la commission Voirie et Travaux en remplacement
de M. François FORÊT,

• M.  Eric  NAGRAL à  la  commission  Finances,  Administration  générale,
Mutualisations,

• M.  Frédéric  ALEVEQUE  à  la  commission  Attractivité  et  au  Groupe  de
travail Santé,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes démarches
administratives nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble des documents y
afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_018 - ADMINISTRATION GENERALE
DESIGNATION DES MEMBRES REPRESENTANT LA CCLGC AU SEIN DU SYNDICAT

MIXTE D’ETUDE ET D’AMENAGEMENT DE L’ARCONCE ET DE SES AFFLUENTS –
MODIFICATIONS

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de renoncer au scrutin secret pour la désignation  de deux  représentants au
sein  du  Syndicat  mixte  d’étude  et  d’aménagement  de  l’Arconce  et  de  ses
affluents.

- de proposer la désignation des élus suivants :

• M. Régis GAUTHERON,  représentant  titulaire  en  lieu  et  place  de  M.
François FORÊT;

• M. Eric NAGRAL,  représentant  suppléant  en  lieu  et  place  de  M.  Régis
GAUTHERON ;

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives nécessaires à ce dossier, et à signer l’ensemble des documents
y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_019 - FINANCES
ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2021

(BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES : DÉCHETS MÉNAGERS, OFFICE DE
TOURISME INTERCOMMUNAL, MAISON DE SANTÉ DE L’ARCONCE, ZAC DES

MÛRIERS, SPANC, GEMAPI, LIGERVAL, PORT DE PLAISANCE ET BARBERÈCHE)

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  d'adopter le  compte de gestion 2021,  dont les  écritures sont identiques à
celles du compte administratif (résultats des comptes de gestion 2021 annexés),

-  d’autoriser  le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  l’ensemble  des
démarches administratives et financières et à signer l’ensemble des documents
y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_020 - FINANCES
ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021

(BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES : DÉCHETS MÉNAGERS, OFFICE DE
TOURISME INTERCOMMUNAL, MAISON DE SANTÉ DE L’ARCONCE, ZAC DES

MÛRIERS, SPANC, GEMAPI, LIGERVAL, PORT DE PLAISANCE ET BARBERÈCHE)

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
2 ne prennent pas part au vote, 

DÉCIDE

- de désigner André ACCARY, président de séance en application de l’article
L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales,

- d'adopter les comptes administratifs de l'exercice 2021 ci-dessous :
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_021 - FINANCES
AFFECTATION DES RESULTATS 2021

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- d'affecter les résultats de fonctionnement comme suit :

Budget Principal (CCLGC) :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement total de : 3 671 182,11 €

Compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 11/04/2022



Compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 11/04/2022



Budget DÉCHETS MÉNAGERS :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 87 962,76 €
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Budget SPANC :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 61 560,71 €
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Budget GEMAPI :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 28 321,01 €
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Budget OFFICE DE TOURISME :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 34 154,14 €
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Budget PORT DE PLAISANCE :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 29 840,78 €
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Budget MAISON DE SANTE DE L’ARCONCE :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 6 596,03 €
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Budget ZAC DES MURIERS :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 0,00 €
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Budget LIGERVAL :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 0.00 €
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Budget BARBERECHE :

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de : 258,32 €

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives  et  financières  nécessaires,  et  à  signer  l’ensemble  des
documents relatifs à ce dossier.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_022 - FINANCES
VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de fixer pour l’année 2022 les taux des taxes directes locales comme suit : 

o Taxe foncière sur les propriétés bâties : 11,80 % 
o Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 12,70 % 
o Cotisation foncière des Entreprises : 26,15 % 

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives  et  financières  nécessaires,  et  à  signer  l’ensemble  des
documents relatifs à ce dossier.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_023 - FINANCES
FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de fixer le produit  de la taxe sur un montant de  176 678,99  € pour 2022
correspondant à la somme des cotisations versées aux différents syndicats de
rivière  en  2022  et  à  la  réalisation  d’études  en  matière  de  prévention  des
inondations.

- d’arrêter le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations à un montant de 176 678,99 € pour 2022,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières  nécessaires à ce dossier  et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_024 - FINANCES
VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022

(BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES : DECHETS MENAGERS, SPANC,
GEMAPI, OFFICE DU TOURISME, PORT DE PLAISANCE, MAISON DE SANTE, ZAC

DES MURIERS, LIGERVAL)

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- d’arrêter le Budget supplémentaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais et ses budgets annexes pour l’exercice 2022 aux sommes ci-dessous
(opérations  d’ordre  comprises),  conformément  aux  montants  par  chapitre
indiqués dans les documents budgétaires :

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives  et  financières  nécessaires,  et  à  signer  l’ensemble  des
documents relatifs à ce dossier.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_025 - FINANCES
EFFACEMENT DE DETTES - BUDGET DECHETS MENAGERS

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- d’effacer la dette d’un montant total de 88,00 € concernant la redevance «
ordures ménagères » d’un usager du service,

- de procéder à l’émission d’un mandat à l’article 6542 « créances éteintes » au
budget  primitif  du  budget  annexe  des  déchets  ménagers  de  2022  pour  un
montant de 88,00 €,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_026 - FINANCES
PROVISIONS FINANCEMENT DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR POUR 2022

(BUDGET PRINCIPAL - DÉCHETS MÉNAGERS - SPANC)

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  d’approuver  la  constitution  de  provisions  pour  dépréciation  des  actifs
circulants  (compte  6817)  sur  le  Budget  Principal  et  les  budgets  annexes
Déchets ménagers » et SPANC pour l’exercice 2022 comme suit :

- Budget principal................................... 3 000.00 €
- Budget déchets ménagers.................... 30 000.00 €
- SPANC.................................................. 3 000.00 €

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives  et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_027 - ENVIRONNEMENT
ANIMATION DU CONTRAT TERRITORIAL DE LA PLAINE ALLUVIALE DE LA LOIRE

AUVERGNO BOURGUIGNONNE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
1 ne prend pas part au vote, 

DÉCIDE

- de confier le portage de l’animation du contrat territorial de la plaine Alluviale
de la Loi Auvergno-Bourguignonne à l’EPTB Loire,

- de verser 4237 euros à l’EPTB Loire au titre de la participation annuelle de la
Communauté de communes Le Grand Charolais au volet animation du contrat
territorial à partir de l’année 2022,

- d’approuver et d’autoriser le Président à signer la convention relative à la
mise à  disposition d’un bureau et  de moyens techniques  et  administratifs  à
partir du 1er mai 2022 et pour une durée d’un an renouvelable dans la limite de
trois ans,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier, et à signer l’ensemble
des documents y afférent. 
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_028 - ENVIRONNEMENT
AUTORISATION DU SMEVOM A CONCOURIR POUR SA CANDIDATURE AUX

APPELS A PROJET CITEO

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
3 ne prennent pas part au vote, 

DÉCIDE

- d’autoriser le SMEVOM à candidater au nom de la Communauté de Communes
Le Grand Charolais aux appels à projet de Citéo tant sur le volet centre de tri
que sur l’adaptation des collectes sélectives nécessaires au passage à l’ECT. 
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_029 - URBANISME / HABITAT
MISE EN PLACE DU SERVICE PUBLIC DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DE

L'HABITAT (SPPEH) SUR LE DEPARTEMENT DE L'ALLIER

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
1 ne prend pas part au vote, 

DÉCIDE

-  d'approuver  la  structuration  du  service  de  la  performance  énergétique  à
l'échelle départementale, telle qu'exposée ci-dessus,

-  de  donner  mandat  au  Conseil  départemental  de  l’Allier  pour  porter  la
candidature à l'appel à projets auprès de la Région et percevoir l'intégralité des
fonds régionaux pour le compte de l'EPCI,

- d’approuver les modalités de financement indiquées,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives  et  financières  et  à  signer  l’ensemble  des  documents  se
rapportant à ce dossier.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_030 - PETITE ENFANCE
MODIFICATION DES RÈGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS

D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
1 ne prend pas part au vote, 

DÉCIDE

- d’approuver les règlements de fonctionnement modifiés joints en annexe,

- de déléguer au Bureau exécutif de la Communauté de Communes l’approbation
des  prochaines  modifications  des  règlements  de  fonctionnement  des
établissements d’accueil du jeune enfant,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble des
documents y afférent,
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_031 - ACCUEIL DE LOISIRS / LUDOTHEQUE
MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ACCUEIL DE LOISIRS SANS

HÉBERGEMENT DE CHAROLLES

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  d’approuver  la  modification  du  règlement  intérieur  de  l’accueil  de  loisirs
communautaire situé à Charolles permettant d’ouvrir la structure à 7h45 au lieu
de 8h00 et durant la totalité des vacances d’été,

-  d’autoriser  le  Président,  ou  son  représentant,  à  réaliser les  démarches
administratives nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble des documents y
afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_032 - CENTRES NAUTIQUES INTERCOMMUNAUX
DELEGATION DE L'APPROBATION ET DES MODIFICATIONS ULTERIEURES DES

REGLEMENTS INTERIEURS DES PISCINES DU GRAND CHAROLAIS

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  de  déléguer  au  Bureau  exécutif  l’approbation ainsi  que  toute  modification
ultérieure des règlements intérieurs des piscines relevant de la compétence de
la Communauté de communes Le Grand Charolais.

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_033 - CENTRES NAUTIQUES INTERCOMMUNAUX
DELIVRANCE D'UNE ENTREE GRATUITE DANS LES PISCINES DU GRAND
CHAROLAIS AU COURS DE L'ETE 2022 POUR LES ENFANTS DES ECOLES

ELEMENTAIRES DU GRAND CHAROLAIS

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- d’offrir une entrée gratuite valable au cours des mois de juillet et août 2022
dans l’une des piscines relevant de la  Communauté de communes à  chaque
enfant scolarisé dans une école élémentaire du Grand Charolais,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions
pour l’impression et la diffusion des bons valant entrée gratuite,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_034 - ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE
ADHESION AU DISPOSITIF PASS CULTURE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A la majorité par 68 pour,
1 abstention(s),
1 ne prend pas part au vote, 

DÉCIDE

- d’approuver l’adhésion au dispositif pass CULTURE,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer le projet de convention,
à effectuer toutes les démarches administratives et financières nécessaires à ce
dossier et à signer l’ensemble des documents y afférent,

- de déléguer au Directeur de l’école de musique intercommunale la gestion et
le suivi des offres par l’intermédiaire de la plateforme numérique.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_035 - POPULATION
GESTION EN REGIE DES ACTIVITES DE L'ECOLE DE MUSIQUE DE DIGOIN

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 
1 ne prend pas part au vote, 

DÉCIDE

- d’approuver la reprise en régie de l’école de musique de Digoin à compter du
1er septembre 2022,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_036 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - CONVENTION AVEC L'ETAT

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  d’approuver  la  convention avec  l’Etat  pour  la  gestion  d’aires  des  gens  du
voyage pour l’année 2022 suivant le projet joint en annexe,

- d’autoriser le Président, ou son représentant à signer le projet de convention
et  à  réaliser  l’ensemble  des  démarches  administratives  et  financières
nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_037 - RESSOURCES HUMAINES
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de modifier le tableau des emplois comme suit à compter du 1er mai 2022 :
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- en cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, cet emploi pourra être
pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l’article L.332-8 du Code
général de la fonction publique. Il recevra une rémunération mensuelle calculée
par  référence  à  l’échelle  indiciaire  du  grade  de  recrutement.  Le  régime
indemnitaire instauré au sein de la collectivité est applicable,

- d’inscrire au budget les crédits correspondants,
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- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières à ce dossier et à signer l’ensemble des documents
y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_038 - RESSOURCES HUMAINES
RECRUTEMENT PONCTUEL D’AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON

PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT
TEMPORAIRE D’ACTIVITE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de créer des emplois pour accroissement temporaire d’activité du 1er mai 2022
au 31 décembre 2022 (durée maximale de 1 an pendant une même période de
18 mois consécutifs), 

Catégorie hiérarchique Grade Nombre d’emplois créés

C1

Adjoint technique 8

Adjoint d’animation 10

Adjoint administratif 5

Adjoint du patrimoine 1

B Auxiliaire de Puériculture
classe normale

2

B Educateur APS 2

La durée hebdomadaire des emplois ainsi créés seront modulés en fonction de
la nécessité de services,

- d’habiliter l'autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir ces emplois
pour une durée maximale d’un an,

- de décider que la rémunération sera fixée sur la base de la grille indiciaire
relevant des grades concernés,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier, et à signer l’ensemble
des documents y afférents.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_039 - RESSOURCES HUMAINES
MISE EN PLACE D'UN ACCOMPAGNEMENT EXCEPTIONNEL A LA MOBILITE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- de fixer le montant de l’accompagnement exceptionnel à la mobilité versé en
une seule fois comme suit :

• 80 €  pour  les  agents  domiciliés  à  moins  de  10 km de leur  résidence
administrative ;

• 140 € pour les agents domiciliés  entre 10 et 30 km de leur résidence
administrative ;

• 200  €  pour  les  agents  domiciliés  à  plus de  30  km  de  leur  résidence
administrative ;

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier, et à signer l’ensemble
des documents y afférent. 
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_040 - RESSOURCES HUMAINES
CONVENTION DE LA MISE A DISPOSITION D'UN ADJOINT ADMINISTRATIF A LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS PAR LA COMMUNE DE
SAINT YAN

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- d’autoriser le Président à signer la convention relative à la mise à disposition
d’un agent administratif à la Communauté de communes le Grand Charolais par
la commune de Saint-Yan, du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2022,

- de prendre acte que les crédits nécessaires au financement de cette décision
sont  inscrits  au  budget  principal  2022  de  la  Communauté  de  communes  Le
Grand Charolais,

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier, et à signer l’ensemble
des documents y afférent.
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DÉLIBÉRATION N° DEL2022_041 - RESSOURCES HUMAINES
FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE SOCIAL

TERRITORIAL – DECISION DU MAINTIEN DE LA PARITÉ NUMERIQUE

Après intervention du Président Gérald GORDAT,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A l’unanimité, 

DÉCIDE

-  de  fixer  à  5  le  nombre de membres  titulaires  représentants  du personnel
auquel s’ajoutent 5 membres suppléants,

- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants
des  collectivités  égal  à  celui  des  représentants  du  personnel  titulaires  et
suppléant, 

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer l’ensemble
des documents y afférent.

La séance est levée à .

Gérald GORDAT
Président du Grand Charolais

Le secrétaire de séance
Nathalie COQUELIN
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